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Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 

portant création d’un premier ministère et fixant les 

attributions du Premier ministre,  

Vu le décret n° 99-205 du 25 janvier 1999, 
instituant une indemnité spécifique dite indemnité de 
psychologie au profit des psychologues des 
administrations publiques,  

Vu le décret n° 2008-4058 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l'augmentation globale des montants 
de l'indemnité de psychologie allouée au profit du corps 
des psychologues des administrations publiques durant 
la période 2008-2010 et octroi de la première tranche au 
profit des agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret n° 2009-2148 du 14 juillet 2009, portant 

octroi de la deuxième tranche de l'augmentation globale 

des montants de l'indemnité de psychologie allouée au 

profit du corps des psychologues des administrations 

publiques au titre de l'année 2009, 

Vu le décret n° 2010-1978 du 16 août 2010, portant 

octroi de la troisième tranche de l'augmentation 

globale des montants de l'indemnité de psychologie 

allouée au profit du corps des psychologues des 

administrations publiques au titre de l'année 2010. 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les montants de l'indemnité de 

psychologie allouée au profit du corps des 

psychologues des administrations publiques, sont 

augmentés à compter du 1
er
 juillet 2011, 

conformément aux indications du tableau ci-après : 

(En dinars) 

Grades et sous-catégories 

Montant mensuel de la 

majoration à compter du 
1
er
 juillet 2011 

- Psychologue général  61 

- Psychologue en chef 58 

- Psychologue principal 58 

- Psychologue 52 

 
Art. 2 - La majoration ci-dessus prévue est 

exclusive de toute autre majoration similaire couvrant 
les mêmes charges. 

Art. 3 - Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne 

Tunis, le 17 septembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

NOMINATIONS 

Par arrêté du Premier ministre du 12 
septembre 2011. 

Monsieur Kamel Smari est nommé administrateur 

représentant l'Etat au conseil d'administration de la 

société Tunisienne de presse, d'impression, d'édition, 

de diffusion et de publicité « Dar Essabeh ».  

 

Par arrêté du Premier ministre du 12 

septembre 2011. 

Monsieur Ilyes Garbi est nommé administrateur 

représentant l'Etat au conseil d'administration de radio 

« Shems FM ».  

 

Par arrêté du Premier ministre du 12 

septembre 2011. 

Madame Ikbel Garbi est nommée administrateur 

représentant l'Etat au conseil d'administration de radio 

« Zitouna ».  

 

Par arrêté du Premier ministre du 16 

septembre 2011. 

Monsieur Abdessalem Dammamk est nommé 

membre au conseil d’administration de l’Imprimerie 

Officielle de la République Tunisienne, et ce, en 

remplacement de Monsieur Mokhtar Ben Jemâa. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret n° 2011-2099 du 17 septembre 2011, 

complétant le décret n° 2007-2009 du 8 août 

2007 fixant l'indemnité globale et les 
avantages en nature accordées aux 

présidents des communes exerçant leurs 

fonctions à plein temps et le barème fixant les 
indemnités de représentation accordées aux 

présidents des communes, aux premiers 

adjoints, aux adjoints et aux vice-présidents.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  

Vu la loi organique des communes promulguée par 

la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi 

organique n° 2008- 57 du 4 août 2008 dans ses articles 

12 et 56 et 95,  
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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

publiques locales et des établissements publics à 

caractère administratif ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2003-20 

en date du 17 mars 2003 dans son article 14,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret- loi n° 2011-48 du 4 juin 2011,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés promulguée 
par la loi n° 89-114 en date du 30 décembre 1989, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment le décret- loi n° 2011-38 du 18 avril 2011,  

Vu le décret- loi n° 2011- 14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 72-199 du 31 mai 1972, fixant le 

régime d'occupation de logements par les personnels 

civils de l'Etat, ensemble les textes qui l'ont modifié 

ou complété et notamment le décret n° 2003-2389 du 

17 novembre 2003,  

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère de l'intérieur, tel que modifié 

par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001,  

Vu le décret n° 85-980 du 11 août 1985, fixant la 

liste des éléments permanents de la rémunération des 

agents de l'Etat, des collectivités publiques locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

soumis à retenue pour la retraire ensemble les textes 

qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2006-1801 du 26 juin 2006,  

Vu le décret n° 2007-75 du 15 janvier 2007, fixant 

le régime d'attribution de l'indemnité de déplacement 

aux personnels de l'Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif et 

ses taux journaliers, tel que modifié par le décret n° 

2007-1251 du 21 mai 2007,  

Vu le décret n° 2007-2009 du 8 août 2007, fixant 
l'indemnité globale et les avantages en nature 
accordées aux présidents des communes exerçant 
leurs fonctions à plein temps et le barème fixant les 
indemnités de représentation accordées aux présidents 
des communes, aux premiers adjoints, aux adjoints et 
aux vice-présidents, 

Vu le décret n° 2010-1070 du 17 mai 2010, relatif 

à l'exercice par certains présidents de communes de 

leurs fonctions à plein temps,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Est ajouté aux dispositions de 

l'article premier du décret n° 2007-2009 du 8 août 

2007 susvisé un deuxième alinéa comme suit :  

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux 

présidents des délégations spéciales et à leurs vice-

présidents.  

Art. 2 - Les dispositions de l'article premier de ce 

décret sont applicables à partir du premier avril 2011.  

Art. 3 - Les ministres de l'intérieur et des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 17 septembre 2011.  

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-2100 du 16 septembre 2011. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur est 

accordée à Monsieur Mohamed Ridha Saâdi, conseiller 

des services publics, chargé des fonctions de chef de 

l'unité des programmes et d'évaluations, au centre de 

formation et d'appui à la décentralisation, au ministère de 

l'intérieur avec rang et avantages de directeur.  

 

Par décret n° 2011-2101 du 16 septembre 2011. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur est 

accordée à Monsieur Adel Oueslati, conseiller des 

services publics, chargé des fonctions de chef de 

l'unité des moyens, au centre de formation et d'appui à 

la décentralisation, au ministère de l'intérieur avec 

rang et avantages de directeur.  

 

Par décret n° 2011-2102 du 16 septembre 2011. 

Monsieur Abdelwahab Omri, administrateur, est 

chargé des fonctions de chef de division des comités 

de quartiers au gouvernorat de Sidi Bouzid avec rang 

et prérogatives de directeur et bénéficie des 

indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 

Par décret n° 2011-2103 du 16 septembre 2011. 

Monsieur Abdessalem Djelassi, administrateur, est 

chargé des fonctions de chef de division des comités 

de quartiers au gouvernorat de Nabeul avec rang et 

prérogatives de sous-directeur et bénéficie des 

indemnités et avantages accordés à ce dernier.  


